
Enquête n° 06 – Mensonge 

 « Le manoir des Hautes Bruyères » 

 

Le délit : assassinat 

 

La victime : la propriétaire, Mademoiselle Oadmars 

 

Lieu : Le manoir des Hautes Bruyères  

 

Date : la veille de l’enquête 

 

Le moyen utilisé pour commettre le délit (comment ?): Les analyses ont révélé 

qu’elle avait absorbé une dose de poison pendant son déjeuner. 

 

Suspects :  

- Pacôme Oadmars est le neveu de la défunte 

- Cécile Hansieux, la cuisinière 

- Gaston Lapelouse, le chauffeur 

- Jeanne Ultou, la jeune femme de chambre 

-  

Le détective : Lafouine 

 

Coupable : Pacôme Oadmars 

 

Preuves retenues : il est le seul à savoir que le poison était dans la tisane. 

 

 


